
Réserves transférées après 
une fusion ou la liquidation 

d'une filiale 
$

Le montant de la ligne 270 plus le montant de la ligne 275 doit être inclus à la ligne 125 de l'annexe 1, Revenu net (perte nette) aux fins de l'impôt sur 
le revenu, comme augmentation. Le montant de la ligne 280 doit être inclus à la ligne 413 de l'annexe 1 comme diminution.

 CONTINUITÉ DES RÉSERVES 
(années d'imposition 2011 et suivantes)

À l'usage des sociétés qui indiquent une continuité de toutes les réserves demandées et qui sont permises aux fins de l'impôt.

Pour plus de renseignements, se référer au Guide T2 – Déclaration de revenus des sociétés.

Description 
  
  
  

Solde au début 
de l'année 

  
$

Solde à la fin 
de l'année 

  
$ 

Provision pour marchandises non livrées et services non rendus

Provision pour récipients consignés

Provision pour créances douteuses

Provision pour loyers payés d'avance

Provision pour montants impayés

Autres provisions d'impôt

Réserves transférées après 
une fusion ou la liquidation 

d'une filiale 
$

T2 SCH 13 F (11) 

Description du bien 
  
  

Solde à la fin 
de l'année 

  
$

Solde au début 
de l'année 

  
$

Totaux

Année Mois
Raison sociale Numéro d'entreprise

Jour
Fin de l'année d'imposition

Le montant de la ligne 008 plus le montant de la ligne 009 doit être inscrit à la ligne 880 de l'annexe 6, Résumé des dispositions des immobilisations. 
Le montant de la ligne 010 doit être inscrit à la ligne 885 de l'annexe 6.

Totaux

1.

2.

3.

4.

5.

6.

ANNEXE 13
Code 1101

Joindre un exemplaire dûment rempli de cette annexe à la déclaration T2 – Déclaration de revenus des sociétés. 
�

�

�
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(You can get this form in English at www.cra.gc.ca/forms or by calling 1-800-959-2221.)

Section 1 – Réserves pour gains en capital

Section 2 – Autres réserves


